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Présenté en 2021, le projet de créa-
tion de maisons pour handicapés
mentaux sur le site du Béquet, sur
un terrain d’un hectare autrefois
propriété de la congrégation des
Sœurs de la charité, à Bègles, est en-
tré dans la dernière ligne droite. La
première pierre est prévue pour le
printemps 2025, l’ouverture des
maisons pour le deuxième semestre
de 2026. Ce projet porté par l’asso-
ciation La Houlette, sous le parrai-

nage de L’Arche, vise à construire
trois maisons sur une partie du ter-
rain, dotées de sept logements cha-
cune. Avec des loyers de type HLM,
propriétés du bailleur social Clair-
sienne, ces maisons seront dédiées
à de jeunes adultes atteints de han-
dicap mental (trisomie ou autisme
léger), qui ne relèvent pas d’établis-
sements médicaux spécialisés. « La
Houlette a été créée en 2007 par des
parents d’enfants handicapés, qui

se souciaient de les loger, sans qu’ils
soient dépendants d’eux-mêmes,
des frères ou des sœurs », explique
Véronique Fayet. Adjointe au social
d’Alain Juppé jusqu’en 2014, prési-
dente nationale du Secours catho-
lique jusqu’en 2021, c’est elle qui
préside aujourd’hui La Houlette.
Outre la construction des maisons,
le projet vise aussi à rénover le bâti-
ment ancien des Sœurs de la chari-
té, une construction de 500 mètres

carrés qui sera réhabilité en loge-
ments pour étudiants, avec une im-
plication dans le fonctionnement
des maisons pour handicapés.

« Trouver des donateurs »
En vingt ans, les parents fondateurs
de La Houlette ont collecté un in-
vestissement de départ de 1 million
d’euros. Il sera complété par la Mé-
tropole à hauteur de 900 000 euros.
Il manque encore 1,5 million d’eu-
ros pour boucler le budget. « Nous
devons trouver des donateurs,
beaucoup de gens ont de l’argent
mais sont discrets, il faut leur don-
ner la chance d’être généreux pour
ces enfants qui ont un p’tit truc en
plus », ajoute Véronique Fayet, en
référence au film « Un p’tit truc en
plus ».
Chaque logement aura sa kitche-
nette, mais il y aura des parties com-
munes. Deux animateurs seront
présents en permanence, avec un

mode de fonctionnement de type
maison familiale.
Denis Lherm

BÈGLES 

21 logements pour ceux 
qui ont « un p’tit truc en plus »
L’association La Houlette et le bailleur social Clairsienne vont construire 
des logements réservés à de jeunes adultes porteurs de handicap mental léger

Ex-adjointe au social d’Alain Juppé, 
puis présidente nationale du Secours
catholique, Véronique Fayet préside
aujourd’hui la Houlette. CLAUDE PETIT / SO 

M inutieusement, Apo-
line enlève un à un les
petits feuillets de pa-
pier noir entourant

des boîtes au logo si reconnaissable
des Jeux olympiques de Paris 2024.
« Aujourd’hui, nous faisons du dé-
conditionnement, nous enlevons
les papiers et les films plastiques
avant de les donner à nos collègues
qui les déposent et les empilent sur
une palette », explique-t-elle dou-
cement, s’appliquant à les ranger
soigneusement devant elle.
Un travail de petites mains, loin de
l’automatisation, réalisé dans un si-
lence joyeux et seulement dérangé
par le bruit lointain des milliers,
voire millions, de pièces qui
tombent chaque jour des ma-
chines. Depuis septembre 2023, la
jeune femme de 23 ans, atteinte
d’un handicap mental, travaille
avec une dizaine de membres de
l’Établissement et service d’accom-
pagnement par le travail (Esat) Pes-
sac Alouette au conditionnement
des pièces de collections du site
pessacais de la Monnaie de Paris.
Le début de cette collaboration re-
monte à 2021, alors que la Monnaie
cherche à favoriser l’inclusion. Dé-
jà en 2019, en partenariat avec
l’Adapei 33 (Association départe-

mentale de parents et d’amis des
personnes handicapées mentales),
un jeune salarié autiste avait été
conventionné dans un atelier de
production de précision, avant
d’obtenir par la suite un CDI. « Nous
ne ciblons pas des handicaps mais
des compétences », affirme d’em-
blée Joyce Saramon, infirmière san-
té travail et référente handicap de
l’établissement public. « Le chô-
mage des personnes handicapées
atteint 12 %, ce qui laisse beaucoup
de personnes au bord de la
route. L’entreprise doit avoir sa
place pour les aider et montrer
qu’ils sont également compé-
tents. »

Intégration progressive
Pourtant, au niveau national, l’en-
gagement salarial inclusif reste en-
core bien loin des attentes ; en té-
moigne le taux de salariés ayant une
reconnaissance de handicap qui a
atteint les 3,5 % en 2022 en France,
soit bien en deçà de l’obligation – at-
teint par la Monnaie – d’en avoir au
moins 6 % pour les entreprises de
plus de 20 salariés.
Un gros travail est alors mis en place
afin de les considérer comme n’im-
porte quel autre salarié. « L’intégra-
tion s’est faite progressivement, ex-
plique la référente. Au début, nous
les avons un peu isolés, dans un en-
droit où il y avait moins de monde,

pour les rassurer. Maintenant, la
greffe a pris totalement et tout le
monde joue le jeu. »
Dorénavant, une dizaine d’entre
eux travaille dans ce même secteur
de conditionnement de collection,
guidée par Isabelle Attard, éduca-
trice technique de l’Esat, déposant
une à une ces pièces de petite – et
grande – valeur dans des écrins. Au-
jourd’hui, certains sont même en
petite autonomie, venant d’eux-
mêmes à l’usine à 8 heures avant
l’arrivée du reste de l’équipe une
heure et demie plus tard.

Tabou brisé
De son côté, Stéphane tente d’em-
piler et de structurer comme il peut
les cartons défoncés qu’il va par la
suite filmer directement sur la pa-
lette. L’homme de 43 ans a eu plu-
sieurs mauvaises expériences pro-
fessionnelles dans le passé,
s’épanchant quelque peu sur « un
patron pas ouvert d’esprit » ou cer-

tains collègues « pas du tout sym-
pas » avec lui. « Ici, au moins, ça me
rassure, on se sent en sécurité, c’est
le plus important. Beaucoup de
personnes se permettent de me ju-
ger à l’extérieur. À la Monnaie, ils
prennent du temps pour nous », af-
firme-t-il, voulant aussi montrer
« qu’un handicap n’empêche rien,
et surtout pas pour travailler ».
Car le regard de l’autre, celui du
monde valide, reste tout de même
important, d’autant plus que cette
inclusion permet de s’affranchir de
certains tabous. « Travailler en col-
laboration avec des personnes en
situation de handicap a permis à
certains de nos collaborateurs de
faire remonter certains problèmes
de santé qu’ils nous cachaient par
crainte ou par honte. La parole s’est
libérée », explique Frédéric Ma-
zières, directeur des ressources hu-
maines du site de Pessac.
Bientôt midi, les yeux se posent in-
consciemment sur la grosse hor-

loge numérique où les secondes
s’égrènent toujours un peu plus len-
tement. Stéphane et ses collègues
enlèvent leurs gants, et reposent les
cutters qui leur servent à déchirer le
ruban adhésif. C’est le début de la
pause déjeuner, qu’ils prendront
tous au self de l’entreprise. Comme
n’importe quel salarié.

PESSAC

« Nous ne ciblons pas des handicaps
mais des compétences »
Depuis plusieurs années, la Monnaie de
Paris collabore avec l’Esat Pessac Alouette
afin de donner la possibilité à plusieurs
personnes en situation de handicap de
travailler au conditionnement de pièces

Une dizaine de
personnes en situation
de handicap travaillent
au conditionnement
de pièces de collection
à la Monnaie de Paris.
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Pour cette édition 2024 de la Se-
maine européenne pour l’emploi
des personnes handicapées
(SEEPH), qui se déroule jusqu’à
vendredi, plusieurs ateliers de sensi-
bilisation autour du handicap audi-
tif sont proposés par la Monnaie de
Paris à ses salariés. L’initiative « Duo-
day », permettant à une personne en
situation de handicap extérieure à
l’entreprise de partager le quotidien
pour une journée d’un collabora-
teur, va également être renouvelée.
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